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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI a JUILLET 1766.

De Limoges le p Juin.
5 de ce mois ; jour

de ro&ave de la FêteÜ L du Saint Sacrement , le
baromètre étant à vingt-
fept pouces une ligne,

le tonnerre eft tombé fur l'Egli-
fe Paro iïiale de Saint • Michel • des-
Dionr , d’où le Peuple éto t beureu-
fement forti pourfuivre laProceflion .
Il a fait un trou d’un pied de diamè¬
tre dans la voûte d’une Chapelle dont
il a enlevé une partie de la maçonne¬
rie, & a tué un gros chien de cam¬
pagne qui étoit à côté d’un mendiant
& qu’il a emporté à vingt-cinq pieds
de diftance ; après quoi il a paru en
globe de feu, qui s’eft divifé en deux

partes, dont l’une eft fortie par la
porte du côté de l’Intendance, fans
caufer aucun dommage fenüble , &
l'autre a frac^íié la voûte du clocher,
& en a dérangé les pierres ; cette
portion de la foudre a détaché une
pierre au haut de la fieche du côté
du Nord & cafte en deux une barre
de fer de trois pouces d’épaifleur ;
elle a brûlé 1 habit d’une Payfanne fur
Tépaule & le chapeau d’un jeune gar¬
çon fur fa tête, fans lui faire aucun
mal ; eile a coupé la gance & brûlé
aufli une partie du chapeaud’un autre
garçon qui le tenoit à la main en pre¬
nant de l’eau - bénite. L’autre por¬
tion eft tombée au même inftant fur
une maifon du Fauxbourg des Ire¬
nes, à trois cens toifes de l’Eglife de

Saint



Saint Michel, a brifé en deux une pou¬
tre de fe.ze pouces en quarré, a dé
placé & renverfé un lit, a rompu en
deux une broche de fer, a fendu aulli
en deux* fur toute fa longueur, un
bâton d'un pouce de diamètre & a dé¬

coupé trois folives en différens mor¬
ceaux dont les plus gros n’ont que üx
ou Cept pouces. Elle eft entrée dans
un baquet rempli de charbons qu’elle
a pulvérifés & difperfés dans tout le
bas de la maifon , fans en allumer
unfeul; enfin, elle a tellement ebran
îé l'éfcaUer, quelle lui a fait perdre
trois pouces de fon niveau & que
toutes les pièces en font déboîtées.

De Versailles le is $uin.
La Grande Députation du Parle¬

ment de Befançon , qui avoit été man¬
dée par le Roi, avec ordre de lui
apporter des Expéditions des Arretés
faits par cette Cour les 14 Mars &
21 Avril 1766, a été introduite dans
la chambre de Sa Majefté, le 14 de
ce mois, à huit heures du foir, a l’if
fue du Confeil que Sa Majefté avoit
tenu après s’être fait remettre les Ar¬
rêtés. Les Députés , au nombre de
fept, lui ont été préfentés par le Duc
de Choifcul , Miniftre & Secrétaire
d’Etat ayant le Département de la
Pi ovince de Franche Con te ; ils éioient
conduits par le Marquis de Dreux,
Grand-Maître des Cérémonies. Le
Roi, affis dans fon fauteuil , les a re¬

çus en préfence des Miniftres de fon
Confeil & de fes Grands Officiers,
& leur a prononcé fa Réponfe en ces
termes :

„ Je fuis très-mécontent de la con¬
duite de mon Parlement. Il ne de-
voit pas me faire des Remontrances
fur ce qui s’eft paffé à Pau & en Bre-
t'agne, après que je lui avais fait con-
Hî itre qu’il ne lui étoit pas permis
de s’en occuper. Il devoit encore
moins entreprendre d’altérer les prin¬
cipes configoés dans ma Réponfe du
3 Mars dernier- Je vous ordonne de

l’inlbrire fur vos regiftres fans retar¬
dement, & je ne fouffrirai pas quel’on s'en écarte. Vous allez enten¬
dre l'Arrêt par lequel j’ai caffé vos
Arretés. „

Alors le Duc de Cboif id a lû l’Ar¬

rêt qui fuit.
„Vu par le Roi, étant en foa Coa*

feil, les Arrêtes de fa Cour de Parle¬
ment de Bcfanç n, des 14 Mars & 21
Avril derniers, par Lesquels les Offi¬
ciers de ladite Cour, après que la Ré¬

ponfe de Sa Majefté du 3 Mars pré¬
cédent, qui ven oit de leur être com¬
muniquée par fes ordres, leur avoit
fait connoitre qu’ils ne pouvoient,
fans contrévenir à fes volontés, s’oc¬

cuper de ce qui s etoit paffé à l'égard
des Padémens de Pau & de Renner,
ont ofé néanmoins délibérer de faire
& d’envoyer à Sa Majefté d’itératives
Remontrances fur l’état aétuei de ces
deux Parlemens ; &, au lieu de faire
regiftre de ladite Réponfe , comme
la regle obfervéé par toutes les Cours,
l’ufage ancien du Parlement de Beian-
çon & le refpeéfc dû à tout ce qui é-
mane de la Perfonne du Roi, l’exi-
gedent , fe font contentés d’arrêter
quelle feroit remife au dépôt de leur
Greffe: Vu auffi lesdites Remontran¬
ces , dans lesquelles lesdits Officiers
n’ont pas eu feulement pour objet de
juftifier des démarches qui ont mérité
1’animadverfion de Sa Majefté , mais
fe font même propofé de dénaturer
les principes conûgnés dans fa Répon¬
fe, & de fe maintenir dans les faux
fyftêmes qu’Elle à profcrits, jufqu’à
faire entendre par une réticence té¬

méraire, qu’il y auroit des cas, ou ils
fe croiroient autorifés à les mettre en
pratique; Une conduite ft répréhen-
fible ne pouvant être tolérée. Sa. Ma¬
jefté auroit réfolu de la réprimer &
de faire rentrer iefdits Officiers dans
leur devoir. A quoi voulant pour¬
voir; Oui le rapport & tout confi iéré:
LE Roi ETANT EN SON CONSEIL,
a caffé & annulié , caffe & annulie
' . les*



lesdits Arrêtés dss 14 Mars & ar
Avril 17^0 , comme contraires au ref-
ped dû à Sa Majefté & à fa Réponfe
du 3 M >rs dernier: Fait très expref-
fes inhibitions & défenfes aux Officiers
de ladite Cour de prendre à l’avenir
de fembiables délibérations, & de s’oc¬

cuper d’affaires qui leur font étrangè¬
res & qui n'intéreffent pas fa Pro¬
vince de branche - Comté : Et fera le
préfent Arrêt imprimé, publié & af¬

fiché par tout où befoin fera. Ordon¬
ne au fîeür Intendant & Commiflaire
départi dans la Province de Franche-
Comte d’y tenir la main, „

Cette leéture étant achevée, le
„ Roi à dit : Vous ferez à mon Par¬
lement le récit de tout ce que vous
venez d’étendre. Je veux qu’il en
folt fait regiftre: & vous, M. le pre¬
mier Préfident, vous me rendrez
compte de l’exécution de mes volon¬
tés. „ Après quoi Sa Majefté a re¬
mis aux Députés une copie de 1’Ar¬
iét du Confeil, & ils fe font retirés.

De Paris le 20 Juin.
Il paroît un Edit du Roi, daté du

mois d’Avril 1755 par lequel Sa Ma¬
jefté ordonne qu’il fera inceffamment
fabriqué dans la Monnoie de cette
Ville quatre mille deux cens cinqum-te marcs de nouvelles efpeces d’ar¬
gent pour fes Colonies étables aux
Isles du Vent de Y Amérique.

On a reçu les détails fuivans parune lettre écrite ûè Chandernagor le 31Août 1765 & adreffée à la Compagniedes Inder par le Baron Law de Laurif-
ton, Commiffaire pour le Roi & Com¬
mandant Général des Etabliffemens
Franfois aux Inder

Les Seyqu-r , Peuple Idolâtre quihibite les eavirons de Laborrá, de
Cachemire , & dont on connoiffoit à
peine le nom il y a deux ans, ont
battu Abdaly & les Pataner qu’il com
mandoit ; ils fe font emparés enfuite
àe Lahorr & viennent de faire ta con¬
quête de Delhy t avec une armée de

plus de deux cens mille hommes : on
aiîure qu’ils ont maffacré tout ce qui
reftoit des defcendans de Tmerian.
Les Scyquer forment une Cafte parti¬
culière, ainii que les Rajipoutec, les
Djattes, &c. mais ils font moins fu-
perftitieux ; car il paroît qu’ils n’ex¬
cluent perfonne de leur fociété: Chré¬
tiens, Mahométans , Idolâtres, tous
y font indifféremment admis. Ils por¬
tent la barbe & les cheveux longs, &
mangent fans fcrupule de toute forte
d’alimens. Ils n’ont point de Chef,
ou pour mieux dire , de Defpote ;
mais ils font gouvernés par quatre des
plus diftingués de la Cafte, choiûs par
le Peuple tous les ans, ou peut-être
tous les trois ans. Leur Roi ou Lé¬
gislateur eft repréfenté par un Livre
qu’ils placent au milieu de l'affembiée
fur un tabouret, avec un fahre, un
bouclier & un poignard pardeffus.
Les quatre Confeiilers ouvrent le Li¬
vre, lifent ou feignent de lire, déli¬
bèrent enfuite & annoncent les ordres
du Roi au Peuple, qui eft obligé de
s’y foumettre fous peine d’encourir
la diigrace de la Divinité. Les Scy-
ques n’ont pas fuivi cet ufage àDelhy;
car ils ont placé, dit-on, fur le Trô¬
ne du Mogol un Prince nommé Gobi-
ne/îngue, & il y a eu déjà des roupies
frappées en fon nom.

De Londres, le 17 jfuin.
Le Comte de Hertford, Vice - Roi

à'- viande , après y avoir terminé la
Séance du Parlement le 7 de ce mois,
eft parti le 9 de Dublin, & arrivé le
14 en Angleterre. On l’attend ici in¬

ceffamment, pour rendre compte au
Roi de l’état des affaires en Irlande,
ainfi que des difpofitions du Peuple au
fujet du Bil, qui avoit pour objet de
Imiter la durée der Parlement, & au¬
quel le Roi n’a pas jugé à propos de
donner fon confentement. La Ré¬
ponfe de Sa Majefté, qui fut remife
le 5 à la Chambre des Communes à ce

fu-



fűjét, portóit entre autres, ce qui
fuit. '

. . ,
Sa Majeße aura toujours la plus, en¬

tière fatisfaHum à Je conformer aux fou-
laits de les fidèles Communes ; Mats
nulle can/ïdération ne fauroit porter 6. M.
à fe départir du devoir indifpenfible , que
h Confiitution lui pufrit, de concourir

uniquement aux difpofitions , qui , apus
une mure délibération , £/ de lavis de

fon Con!eil > lul paîtront en leur tems

formées pour l’avancement du vrai interet
& du bonheur reel de fon Peuple.

L'Amiral Pocock, Vaiffeau de
.

la
Companie des Indes, eft enfin arrivé
aux Dunes avant-hier foir a,^
une riche cargaifon de la Chine. L Al
furance fur ce Vaifieau etoit montée
à 7<i pour cent.

isiotre Commerce augmente conu
âérablement en Afrique, où noa afiti¬

res font fur un fi bon pie, que les
Nèrres fe débouchent dans nos Islçs
en Amérique à 10 pour cent moins qua

Une Lettre de la Nouvelle • York du
o Avril dernier porte, que le Patron
Tuder , arrivé de Curaçao, y avoit
apporté avis, qu’à fon départ de cette
Isle le Vice-Roi au Mexique avoit
été tué dans un mafiàcre général des

EfpaFnols , exécuté par les Indiens.
Des Lettres de divers endroits de

la Côte à’Afrique portent que-e Co-
Jonel O Hara. fily du Lord JWq',
Gouverneur de Stnê ambie &

potentiaire auprès des Procès Q 11
,
1

bitent le long de cette Cote , s eto
_

cor,cilië leur amitié par des Prefens,
nu’il avoit déja'conclu avec eux des
Traités de Paix & de Commerce ,
établi des Comptoirs & conitruit des

Forts pour leur fureté . v ,
On mande de la Nouvelle- Yorck

que l’on y avoit fixé un Jour főiem¬
nél d’A étions de grâces à l’occafion
de la révocation de l’Aéte des tim¬

bres, & que cet exemple de grati¬
tude envers le Ciel feroit fuivi d ns
toutes les autres ^Provinces du Con¬
tinent.

De Hambourg le 14 ^i.in.
Suivant les nouvelles de Stockbo?m

les Etats du Royaume ont enioint à
la Députation, qui reçoit les Mémoi¬
res pour les remettre" aux differents
Départemens, de n’en point admettre,
dont l’objet feroit d’établir de nouvel¬
les Forges ou d’augmenter les ancien¬
nes Fabriques. Ils ont aufli arreté,
que les Provinces de Scanie, de Bohns-
Lehn, & de BUekingen payercient com¬
me autrefois leurs Contributions en
argent comptant, en conformité des
Loix du Pays & des Privilèges de
ces Provinces, puisque ce feroit ren-
verfer l’ordre de la Répartition, fi
ce payement fe faifoit en produit du
Pays. Enfin les Etats ont fupplié le
Roi d'accorder kCbrtß.May,& Gottfr.
Gauel le Privilège d’une Manuf ftùfe
de toile & de coton en cette Ville ,
lequel le Collège de Commerce leur
a promis.

Comme par l'examen exaét du Pro¬
tocolle du Sénat & des Actes de fa
Chancélerie , il a paru que le Comte
de Lieven & le Baron de Hi'àrne,
Sénateurs , n’ont pas eu part à toutes
les délibérations , qui ont eu de mau-
vaifes fuites , les Etats , confidérant
que la magnanimité convient au Pou¬

voir fuprême autant que la manuten¬
tion rigide des Loix , ont donné à
connoître au Roi, qu’ils avoient ren¬

du leur coufiance à ces deux Séna¬

teurs.

rm reux oui voudront foufcrire pour la preiente Gazette peu-
On prie ce , & Septembre de s’addreffer pendant le

ctísle cette
dfiâ!ne
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0
z
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de Sr^rn , Libraire 4 Impr,
•mpnr de la Cour au Scbottenhf.
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De Rome le 16 ^uin.Le 9 ce mois jour fixé par ie S. Pere a O. Abondio Kezzonico pourprendre iblemneilemeut poffeilion de lemploi de Sénateur de Rome SouExcellence après avoir prêté entre les mains de Sa Sainteté Je fermentaccoutumé & reçu a Elle le fceptre d ivoire, fit fou entrée publique encette Ville íaiuée du canon du cnateau de S« singe ainfi que de celui du
Capitole.

On ne peut rien ajouter à la magnificence de cette entrée qui a rap.pellé les tenis des I rioiuphes des âneiens üotnains. Le foir lâ ville â étéillununée & on a fait couler plufieUrs fontaines de vin pour ie peuple aubruit de diverfes fympfionies*
t r P

Le lendemain xo le nouveau Sénateur fe rendit avec un train de 4.carofies, précédé de fa livrée & de fes pages à la Baûüque de S. Pierre,
U fut de la taire vifite au Cardinal Cuvalcbini Doyen du Sacré College &fe rendra de même fuccefiivement chez tous les autres Cardinaux. &

De Florence le 19 Juin.Le 13 de ce mois la Cour a été en Gala à la Vilin deli' Imperiale à l’oc*eafion de la Fete de S. Antoine , dont S. A. R. Madame rArchiducheffeVIL porte le nom.
w .. L

.
e S

-, A - R.- ? «ndît m Çt&o * S. Marco & y vit fa Gardeîsobie a cheval , qui fit devant Elle 1 exercice à pied & à cheval. Des
nffhif KTT CeJ0Ut >H p0Uî la pr!“ iere fois leur §ra»d Uniforme neuf;habit eft de drap decarlate galonné d’argent à ta Bommee , & avec desUrges BraMotag, , la Vefie & parements font bleu-eelelfe & galonnés dememe. L Equipage du cheval eft auffi bleu celefte & également galonnéavec les armes de S. A. R. en broderie. L’Uniforme du Maréchal des Lo*
g'S ée deç, quatre Brigadiers eft galonné fur toutes les coutures & celui destrois Officiers de TEtat Major eft brodé. U aes

Suivant les lettres de Pife le concours d'Etrangers Qui v prennent le*Eaux,, y eft cette anoé© extrêmement confiderable. 1 ^ ^
On continue de travailler ici avec toute la vivacité noffihlfá HpcÄÄc.Ä’eBtt& ^ Mgr- rAtchiduc ^ 1“ ÄS
_ . ^’AbkeVILLE, le 15 Juin.

fait nn
e!vrèfX g5

a
K

no^ies
1,
oU de \lès bonnes Familles de Picardie, mm

a u*à proféré d^tífU^e la°neederDi«e , pouffèrent l’abomination juf-qu a proférer des blafphemes horribles contre ce qu’il v a de oins facré
CruSxexToS & ^ plus gluàelCrucifix expofe, ici, a la vénération des Fidèles. La Juftice s’en étant
Mreiîïes’orof.rêiété co"damnds lelo

,n la ■’ig"™'’ des OrdoTinances pour depareilles profanations . Les parens sétoient il ttés qu’on ne punirok nas fileveremem un accès de fureur occaûonné par le vin, & ils en avoieut ap
pel-



pelîé au Parlement de Paris ; mais le premier jugement a été confirmé :
l’exécution fe fera en cette Ville, lieu du délit. Les coupables fubiront diffé-
rens genres de fupplicesr les uns auront la langue percée, le poing coupé»
la tête tranchée & feront jettes au feu ; d’autres feront roués vifs & brûles*

De Breda, le ty Juin.
Vendredi dernier, le Prince Stadbouder exzmma les Troupes rangées

fur la Place de parade, donna enfuite Audience, vit défiler le Régiment
à'Orange- Gueldre qui précifément en ce tems-là paffoit par cette Ville, &
fit diftribuer quelques rafraîchiffemens aux Soldats. Le foir, S. A. S. don-
ua un fplendide Souper & Bal aux Officiers de la Garnifon , aux Habitans
& Etrangers . Le lendemain, le Prince fe rendit encore à la Place de pa¬
rade; mais le tems pluvieux empêcha S. A. S. d’affifter P après midi aux
Evolutions du Régiment à'Orange • Gueldre, qui fe trouvoit encore dans la
Ville. Aujourd’hui, le Prince, après avoir entendu le Service - Divin dans
la grande Eglife, s’eft transporté à Meerfel, d’où S A. S. efl: revenue avant
midi. Ce foir, le Duc de Brunf-iuicb - Wolfenbuttd efl parti pour fon Gou¬
vernement de Bois-le-Duc, afin d’y recevoir le Prince , que l’on dit devoir
en prendre demain la route.

De U Haye le Juin.
Nos Seigneurs les Etats de Hollande & de TVeßfiife reprendront le 25

de ce mois le cours de leurs Délibérations ordinaires , les Lettres de Con¬
vocation ayant déjà été expédiées aux Villes refpeétives de la Province.

On attend ici de retour de Bois-le Duc le Prince Stadbouicr le 54 d ;
ce mois, & la Bourgeoiûe fe difpofe à recevoir fous les armes en double
baye Son Alteffe Séréniffime.

De CofpenHAGUE le ij Juin.
Sa Majeflé, accompagnée du Prince Frédéric, fon frère, fe rendit,

hier, au Chantier du nouveau Holm , où elle vit lancer à l’eau avec les
cérémonies ordinaires 3 Bâtimens ; favoir le VaifTeau de ligne la Caroline-
Mathilde de 70 canons , la Frégate Chrifl anfce de 30, & un Hukkert de 20
canons. A l’arrivée de Sa Majefté , ainfr qu’à fa fortie du Chantier , la
Batterie du Sextus fit deux décharges chacune de 27 canons. Le Corps
des Cadets de la marine parada devant le pavillon fous lequel étoit leRoi,
dont les avenues étoient garnies de a divifions des Matelots . Après cette
cérémonie Sa Majefté monta le Vaiffeau de guerre le Dannemarck , à bord
duquel elle dîna avec les Miniftres & Seigneurs de fa fuite, & fit enfuit»
faire voile vers Nhaae, où elle defcendit pour fe rendre par terre à Se-
tlienbourg, Château de plaùance , où elle foupa.

Le Roi efl parti aujourd’hui l’apres - midi pour le Chateau de Htrícb-
hlm, où Sa Majefté reliera jusqu’à la fin de la femaine prochaine.

De Vienne le 2 Juillet.
La Cour csntinuë fon féjour à Luxembourg, où elle jouit d’une par¬

faite fanté, ainfi que S. M. l’Impératrice, qui prend les b iis de Baden.
Les nouvelles de Bohème nous apprennent que S. M. l’Empereur con¬

tinué à sV porter parfaitement bien.
Depuis le départ de Mr. le Comte du Châtelet Lomont, Ambaiiadeur de

France Mr. Berener qui eft arrivé ici de Perfailles depuis quelques femai-
neSi e’it chargé des affaires du^Roi Très ■Chrétien auprès de la Cour Impe¬
riale & Royale*
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